


















 

 

Rapport de la Commission des finances sur le préavis No. 29/2016-2021 
concernant une demande de crédit complémentaire d’un montant de 

CHF 140'000.00 pour la révision du PDCom, du PGA et de son règlement sur la 

police des constructions 

 
 

 

Madame la Présidente, 

Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

 

 

La Commission des finances s’est réunie à la demande de la Municipalité le 2 octobre 2017 

en présence de la Municipalité in-corpore, de Mme Claudine Luquiens, secrétaire municipale 

et de Messieurs Adrien Vallotton et Christophe Hermanjat, chefs de service. 

 

 

Préambule : 

En février 2016, le Conseil Communal a accepté le préavis no 82/2011-2016 pour un montant 

de CHF 285'000.00 pour ces mêmes objets (PDCom, PGA, RPGA). 

 

Par la suite, la Municipalité a décidé de mettre l’ensemble du territoire communal en zone 

réservée suivant l’annonce du SDT qui a mis 2 parcelles de la Commune de Founex en zone 

réservée. 

 

Les frais liés à cette procédure n’ayant pas été prévus dans le budget communal (étant admis 

que la démarche n’était bien entendu pas anticipée), il a été décidé de « financer » ces 

dépenses par le biais de ce crédit accordé avec le préavis no 82/2011-2016. 

 

De ce fait, les dépenses encourues jusqu’à maintenant n’ayant pu être utilisée pour 

l’affectation réelle qui était la révision du PDCom, un crédit complémentaire est demandé. 

 

 

Considération : 

 

Le tableau de financement du préavis présente le détail du montant total des dépenses 

envisagées pour la révision de ces objets, soit CHF 425'000.--, CHF 140'000.-- de plus que le 

crédit accordé en 2016, d’où la demande de crédit supplémentaire. 

 

Ce montant est assez conséquent mais il est clair que cette révision est nécessaire et 

impliquera d’ailleurs une grande partie des membres de ce Conseil. 

 

 



Remarques et Conclusion : 

 

La Commission des finances, unanime, vous recommande, Madame la Présidente, Mesdames 

et Messieurs les Conseillers,   

 

 

D’approuver le préavis municipal No 29/2016-2021, concernant une demande de crédit 

complémentaire d’un montant de CHF 140'000.00 pour la révision du PDCom, du PGA et de 

son règlement sur la police des constructions 

 

D’accorder à la Municipalité un crédit de CHF 140'000.00 TTC 

 

D’autoriser La Municipalité à financer ce montant par la trésorerie courante ou 

d’emprunter cette somme si nécessaire 

 

D’autoriser La Municipalité à amortir ce montant sur une durée de 10 ans 

 

 

 

 

 

Fait à Founex, le 25 octobre 2017 

 

 

Les Membres de la Commission des finances, 

 

 

 

 

Lucie Kunz Harris  Laurent Kilchherr  Gerhard Putman-Cramer 

  

 

 

 

 

 

Marc Barbé   Jean Righetti 

 

 

Excusés: Hervé Mange, François Girardin 

 

 

Lexique : 

PDCom Plan Directeur Communal  

Il porte sur les principaux domaines d’activité à incidence spatiale : urbanisation, mobilité et 

transports, infrastructures, protection du paysage et de l’environnement, etc. 

 

PGA  Plan Général d’Affectation  

Fixe pour le territoire communal l’affectation (utilisation) qui est faite sur son sol, ainsi que la 

grandeur des constructions par exemple 




